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Le ministre de la Sécurité publique a 

annoncé, le 16 février, que le centre 

d’appels d’urgence 9-1-1 de la Ville 

d’Alma a reçu sa certification de 

conformité au règlement sur les centres 

9-1-1. C’est le premier centre à recevoir 

cette confirmation depuis l’entrée en 

vigueur des nouvelles normes, bien que 

le guide d’accompagnement du pro-

cessus ne soit toujours pas disponible. 

La Ville d’Alma a été la pionnière qui a 

permis de vérifier les outils en voie d’é-

laboration, grâce au travail de M. Ber-

nard Dallaire, directeur. 

Ce centre dessert une quarantaine de 

communautés de la région. L’évène-

ment a été souligné le 6 mars dernier, 

en présence de représentants des mu-

nicipalités desservies et du ministère de 

la Sécurité publique.  

MM. Marc Asselin, maire, Bernard Dallaire, direc-

teur, Guy Laroche, sous-ministre associé et Gilles 

Girard, conseiller 

Photo gracieuseté de Gimmy Desbiens  

Première certification de  

conformité 

Le Conseil de la radiodif-

fusion et des télécommu-

nications canadiennes a 

publié, le 16 février der-

nier, la Décision de télé-

com CRTC 2012-101 et un 

communiqué sur le début prochain des 

essais sur la communication par texto 

pour améliorer l’accessibilité au service 

9-1-1. 

Les essais doivent durer trois mois et 

regroupent quatre centres 9-1-1 du 

Canada :  Montréal, Toronto,  Peel et 

Vancouver. Seuls des participants pré-

enregistrés ayant une déficience auditi-

ve ou un trouble de la parole y pren-

dront part.  

Texto au 9-1-1 

Début des essais 

 

 

Le service médical d’urgence Hatzalah 

(sauvetage, en hébreu), originellement 

fondé à New-York dans les années 

1960, est présent dans plusieurs pays du 

monde, dont le Canada, avec des 

chapitres à Montréal et à Boisbriand.  Il 

assure aussi une présence dans un 

secteur des Laurentides durant l’été. 

Le Hatzalah (aussi connu sous le nom 

de Hatzoloh) dispose de centres d’ap-

pels et de services ambulanciers com-

plets. Les modes d’opération varient et 

sont adaptés au contexte local. Il offre 

un service gratuit de premiers répon-

dants volontaires à la communauté 

juive orthodoxe. Il tient compte des 

préceptes religieux et de réalités cultu-

relles (dont le service en hébreu et en 

yiddish). Le service comporte des défis 

particuliers lors des jours de fêtes reli-

gieuses (comme le sabbat), tant pour 

les secourus que pour les secouristes. 

L’organisme travaille avec les services 

de police locaux et il peut, sur deman-

de,  porter assistance aux autres servi-

ces d’urgence.  Il est accessible en 

composant un numéro de téléphone 

conventionnel à 10 chiffres. 

Le magazine The Economist nous ap-

prend que l’organisme vient d’innover 

en Israël. Lorsque les citoyens compo-

sent le numéro, les secours ambulan-

ciers sont acheminés, mais la circula-

tion peut occasionner un délai létal 

pour certains blessés. Les premiers 

répondants du Hatzalah, à proximité de 

l’incident, quittent leur occupation et se 

déplacent, eux, en ambucycles 

(motos). Ils disposent d’un équipement 

de base (dont un défibrillateur) pour 

prodiguer les premiers soins. Ils se reti-

rent dès l’arrivée des services ambulan-

ciers.  

Désormais, tout citoyen israélien peut 

doter son téléphone intelligent d’une 

application qui permet, lorsque les 

citoyens appellent l’organisation, d’avi-

ser simultanément le volontaire le plus 

près, chacun disposant d’un téléphone 

avec GPS pour le localiser exactement. 

Le sauveteur peut alors se déplacer très 

rapidement sur les lieux, ce qui peut 

faire la différence. Des applications 

pour appeler directement le Hatzalah 

dans certaines villes américaines sont 

également disponibles sur I-Tune. 

Connaissez-vous le Hatzalah?  

Une présentation simplifiée du rapport 

de l’IRSST sur la prévention des troubles 

musculo-squelettiques et psychosiaux 

des préposés au 9-1-1 est organisée 

par l’IRSST, l’APSAM et l’Agence avec la 

collaboration de l’ACUQ. 

Elle sera faite par Georges Toulouse et 

Louise St-Arnaud, à l’intention des ges-

tionnaires de centres d’appels d’urgen-

ce, des préposés et des intéressés. Une 

période de questions et d’échanges est 

prévue. Cette rencontre sera d’intérêt, 

entre autres, pour les centres 9-1-1, les 

centres de communication santé, les 

centres de communication de la SQ, 

etc. 

QUAND : Région de Montréal : le mardi 

22 mai en après-midi.  Région de Qué-

bec : le mercredi 23 mai en avant-midi. 

L’activité est gratuite.  

Inscrivez-là à votre agenda et à celui 

des membres de votre équipe intéres-

sés par la santé et la sécurité au travail.  

Les détails vous seront communiqués 

dans les prochaines éditions. Des invita-

tions formelles seront adressées aux 

principaux intéressés.   

Présentation du rapport de l’IRSST 

Le 16 février dernier était 

souligné le 44e anniver-

saire du premier appel 

9-1-1 de l’histoire, passé 

en 1968 à Haleyville, en 

Alabama. C’est la com-

pagnie de téléphone 

indépendante locale qui, 

la première, offre le service à la petite 

communauté. Ce faisant, elle proteste 

contre le fait que l’organisme fédéral 

de réglementation et les grandes entre-

prises ont choisi le numéro 911 sans 

consultation préalable avec les plus 

petites entreprises du pays.  

Dès 1957, le Congrès américain 

convient de doter le pays d’un numéro 

unique et demande de déterminer le 

numéro qui sera utilisé pour le service 

d’appels d’urgence. De longs débats 

surviennent alors pour déterminer qui 

sera chargé de répondre (police, in-

cendies, hôpitaux, etc.). Rappelons que 

dès 1937, la Grande-Bretagne implante 

un numéro unique (le 999). 

Au Canada, la Commission canadien-

ne des transports, un organisme au-

jourd’hui disparu, mentionne pour la 

première fois, dans une décision ren-

due le 15 août 1974, l’introduction 

d’un Service téléphonique centralisé de 

secours : « Le numéro 911 serait réservé 

en tant que numéro d’urgence pour 

permettre aux organismes de secours 

de mettre sur pied un bureau central de 

réponse dans leur région.»  Ce dossier 

fait suite à des requêtes tarifaires de Bell 

Canada qui remontent à novembre 

1972. C’est en 1976 que le CRTC ac-

quiert la responsabilité de la réglemen-

tation de la téléphonie. 

Anniversaire 

http://crtc.gc.ca/
http://acuq9-1-1.com/
http://www.agence911.org/
http://www.crtc.gc.ca/fra/archive/2012/2012-101.pdf
http://www.crtc.gc.ca/fra/archive/2012/2012-101.pdf
http://www.crtc.gc.ca/fra/com100/2012/r120216.htm
http://www.spvm.qc.ca/fr/service/centre-urgence-911.asp
http://www.toronto.ca/emerg/911.htm
http://www.peelregion.ca/emergncy/emerg.htm
http://www.ecomm911.ca/calling-911/overview.php
http://www.hatzoloh.ca/
http://www.hatzolah.com/
http://www.economist.com/node/21543488
http://www.unitedhatzalah.org
http://www.israel21c.org/social-action/angels-on-ambucycles
http://itunes.apple.com/ca/app/hatzalah/id409666463?mt=8
http://www.irsst.qc.ca/-publication-irsst-etude-pour-intervenir-reduction-des-troubles-musculo-squelettiques-et-sante-psychologique-centres-d-appels-d-urgence-911-securite-publique-municipale-r-720.html
http://www.irsst.qc.ca/-publication-irsst-etude-pour-intervenir-reduction-des-troubles-musculo-squelettiques-et-sante-psychologique-centres-d-appels-d-urgence-911-securite-publique-municipale-r-720.html
http://www.irsst.qc.ca/-publication-irsst-etude-pour-intervenir-reduction-des-troubles-musculo-squelettiques-et-sante-psychologique-centres-d-appels-d-urgence-911-securite-publique-municipale-r-720.html
http://www.irsst.qc.ca/-publication-irsst-etude-pour-intervenir-reduction-des-troubles-musculo-squelettiques-et-sante-psychologique-centres-d-appels-d-urgence-911-securite-publique-municipale-r-720.html
http://www.irsst.qc.ca/
http://www.apsam.com/site.asp
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L’aéroport Montréal-Trudeau a vu pas-

ser plus de 13,6 M de passagers en 

2011 et a enregistré 253 000 mouve-

ments d’aéronefs. Quand on ajoute les 

visiteurs, les fournisseurs, le personnel, 

cela génère une activité très importan-

te, alors que la sécurité aérienne est 

une préoccupation mondiale. L’aéro-

port, localisé dans l’agglomération de 

Montréal, n’a pas de statut territorial 

distinct. 

En cas d’urgence, plutôt que de simple-

ment composer le 9-1-1, l’administra-

tion aéroportuaire conseille de compo-

ser un numéro particulier (514 420-

5000) pour obtenir de l’aide, ou encore 

d’utiliser le bouton identifié urgence sur 

les téléphones publics de l’aérogare. 

L’aéroport exploite son propre centre 

d’appels d’urgence et de répartition. Il 

agit donc parfois comme centre d’ap-

pels d’urgence primaire et communi-

que certains appels au centre 9-1-1 de 

Montréal.  Il semble exister une certaine 

zone grise à ce sujet.  

Si une personne, suivant 

un réflexe normal et 

courant ,  compose 

néanmoins le 9-1-1 sur 

le site de l’aéroport,  

l’appel est traité par le 

centre 9-1-1 de Montréal, qui en infor-

me aussi la Sûreté aéroportuaire. 

Ce service compte plus de 200 agents 

et constables qui agissent comme 

premiers répondants et secouristes. Il 

est responsable de la sécurité routière 

et de la sûreté de l’aviation. Ses respon-

sabilités comprennent, entre autres, 

l’application des règlements, le contrô-

le de la circulation, la détection d’ex-

plosifs (avec une escouade canine) et 

la protection de la zone réglementée.  

L’aéroport compte également un Servi-

ce d’incendie spécialisé. Plusieurs au-

tres organismes de sécurité s’y trouvent 

également (GRC, SPVM, Services fron-

taliers canadiens et américains). 

Aéroport de Montréal 

Ces effectifs sont utilisés pour retrouver 

des personnes égarées ou en fuite, 

pour la détection d’explosifs ou de 

drogues, etc. Il existe également une 

Association des maîtres de chiens poli-

ciers du Québec, qui regroupe aussi 

d’autres organismes d’application de la 

loi. 

 Le sauvetage à l’aide de chiens intéres-

se aussi certains citoyens. La branche 

canadienne du Comité de secours 

internationaux (COSI) s’est s’implantée 

récemment à Trois-Rivières.  

Organisme non-gouvernemental fondé 

en France il y a plus de 25 ans, il re-

groupe des bénévoles passionnés. 

Leur animal est dressé pour acquérir 

une certification CHIC (Chien internatio-

nal de catastrophe) remis par cet orga-

nisme.  L'objectif est de former des 

équipes de chiens de secours qui maî-

trisent les techniques requises pour 

retrouver des vivants.  

Depuis sa création, l’or-

ganisme a participé à 

plus de 96 missions dans 

une quarantaine de 

pays. Les membres sont 

disponibles afin de parti-

ciper à des opérations 

de recherche de survi-

vants en cas de catastrophe (séisme, 

effondrement d’immeuble, avalanche, 

etc.) ou de disparition. Le temps est 

toujours un facteur critique dans de 

telles circonstances. 

Le chapitre trifluvien compte actuelle-

ment une douzaine de personnes et 

quatre maîtres-chiens et animaux certi-

fiés CHIC. Les maîtres-chiens de COSI 

sont disponibles pour appuyer bénévo-

lement les autorités ou les familles au 

besoin.  

Les photos sont une gracieuseté de M. Michel 

Massouty. 

Chronique cynophile (suite) 

du transport sécuritaire des produits 

chimiques. 

Ces wagons 

sont appelés 

respectivement 

Wagon CN 911 

et CCPX 911. Ils 

sont mis gratui-

tement à la 

disposition des intervenants locaux ou 

régionaux, sur réservation préalable 

(prévoir environ un an).  On peut péné-

trer à l’intérieur des wagons avec un 

formateur, afin de voir tous les éléments 

qui servent au chargement et au dé-

chargement des marchandises dange-

reuses. Cela permet de se familiariser 

avec les équipements de sécurité et les 

caractéristiques des citernes circulant 

sur les voies ferroviaires.  

La formation dure de trois à quatre 

heures et peut s’échelonner sur plu-

sieurs jours, selon le nombre de partici-

pants. Elle peut être adaptée aux be-

soins, et même être dispensée en soi-

rée ou durant le weekend.  

Le wagon-citerne de formation consti-

tue un excellent outil pour stimuler la 

discussion et favoriser la compréhen-

sion des mesures prises afin d’assurer le 

transport sécuritaire des marchandises 

dangereuses et de former les interve-

nants en cas d’urgence. L’accent est 

mis sur les mesures d’urgence qui doi-

vent être prises, 

s’il survient un 

incident qui met 

en cause des 

m a r c h a n d i s e s 

dangereuses. 

Cette activité s’inscrit dans le cadre 

d’un programme continental  appelé 

Gestion responsable™. L’un de ses 

éléments clés est le programme de 

formation TransCAER (Transportation 

Community Awareness and Emergency 

Response). Il s’agit d’une initiative 

créée à l'intention des collectivités 

situées à proximité des lignes ferroviai-

res sur lesquelles des marchandises 

dangereuses sont transportées. Les 

partenaires (transporteurs et industrie) 

s'engagent à assurer une amélioration 

continue dans les domaines de la santé 

et de la sécurité du personnel et du 

public, ainsi qu'à veiller à la qualité de 

l'environnement. 

 

 

 

 

 

 

 

Photos : Association des chemins de fer du Canada 

 

Formation CN-911 et CCPX 911 

(suite) 

Pour certaines 

opérations de 

secours, il faut 

avoir du nez. Le 

chien a un odorat 

beaucoup plus 

efficace et subtil 

que celui de l’humain. Certains corps 

policiers ont leur escouade canine ou 

cynophile : la Sûreté du Québec, les 

villes de Montréal, Québec, Laval  et 

depuis peu, Longueuil. La ville de Gati-

neau n’en a plus et prévoit rétablir la 

situation cette année. C’est une exigen-

ce réglementaire pour les municipalités 

de plus de 200 000 habitants. 

Chronique cynophile 

Le Québec compte un réseau ferroviai-

re de 6 600 kilomètres, sur lequel on 

transporte environ 65 millions de tonnes 

de marchandises annuellement, selon 

l’Institut de la statistique du Québec. 

Le Canadien national, comme plusieurs 

chemins de fer en Amérique du Nord, 

dispose d’un wagon école sur rail pour 

la formation des intervenants d’urgen-

ce, en collaboration avec l’Association  

des chemins de fer du Canada. 

L’Association canadienne de l’industrie 

de la chimie  a également un wagon 

pour la formation des employés et des 

intervenants d’urgence. Il peut être 

utilisé lors de «portes ouvertes» ou d’au-

tres évènements publics, comme outil 

éducatif, afin de souligner l’importance 

Formation CN-911 et CCPX 911 

http://crtc.gc.ca/
http://www.admtl.com/APropos/SalleDePresse/Statistiques.aspx
http://www.admtl.com/APropos/SureteEtSecurite/Coordination.aspx
http://www.admtl.com/APropos/SureteEtSecurite/Coordination.aspx
http://www.admtl.com/APropos/SureteEtSecurite/SureteAeroportuaire.aspx
http://www.admtl.com/APropos/SureteEtSecurite/ServiceIncendie.aspx
http://www.admtl.com/APropos/SureteEtSecurite/ServiceIncendie.aspx
http://amcpq.qc.ca/
http://amcpq.qc.ca/
http://www.cosiong.fr/contacts
http://www.cosiong.fr/contacts
http://www.cosiong.fr/
http://www.chimiecanadienne.ca/S%C3%A9curit%C3%A9BRdestransports.aspx
http://www.chimiecanadienne.ca/S%C3%A9curit%C3%A9BRdestransports.aspx
http://www.sq.gouv.qc.ca/mission-et-services/services/equipes-cynophiles-police.jsp
http://www.spvm.qc.ca/fr/sur-le-terrain/8_5_1_desc_unite_canine.asp
http://www.ville.quebec.qc.ca/police/decouvrez_nous/service_quotidien/unites_soutien.aspx#tabs
http://www.ville.laval.qc.ca/wlav3/index.php?pid=1990
http://www.rivesudexpress.ca/Actualites/Nouvelles/2012-01-24/article-2872027/La-nouvelle-escouade-canine-de-Longueuil-a-permis-d%26rsquo%3Barreter-40-voleurs-depuis-dix-mois/1
http://www.journallarevue.com/Actualites/2011-11-15/article-2805544/Les-maitres-chiens-de-retour-d%26rsquo%3Bici-l%26rsquo%3Bete-2012%3F/1
http://www.journallarevue.com/Actualites/2011-11-15/article-2805544/Les-maitres-chiens-de-retour-d%26rsquo%3Bici-l%26rsquo%3Bete-2012%3F/1
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/P_13_1/P13_1R6.htm
http://www.stat.gouv.qc.ca/publications/referenc/qcm.htm
http://www.cn.ca/fr/corporate-citizenship-safety-emergency-response.htm
http://www.railcan.ca/fr/publications/dangerous_goods
http://www.railcan.ca/fr/publications/dangerous_goods
http://www.chimiecanadienne.ca/S%C3%A9curit%C3%A9BRdestransports/Wagon%C3%89cole/tabid/246/language/fr-CA/Default.aspx
http://www.chimiecanadienne.ca/S%C3%A9curit%C3%A9BRdestransports/Wagon%C3%89cole/tabid/246/language/fr-CA/Default.aspx
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Le CRTC a publié le 7 mars 2012 la Dé-

cision de télécom CRTC 2012-137  
faisant suite à l’Avis de consultation de 

télécom CRTC 2011-596 publié le 19 

septembre 2011. L’Agence et l’ACUQ 

sont intervenues dans cette instance 

portant sur une condition contractuelle 

révisée. Celle-ci s’appliquera  aux 

entreprises canadiennes qui offrent des 

services aux fournisseurs de services 

VoIP locaux. Certaines obligations, 

quant au service 9-1-1 devant être 

offert par les entreprises et les reven-

deurs de services téléphoniques VoIP 

locaux, s’appliqueront désormais éga-

lement aux revendeurs de revendeurs 

de services.  

Le Conseil estime qu’il est nécessaire 

de veiller à ce que les obligations rela-

tives au service 9-1-1 s’appliquent dès 

maintenant à tous les fournisseurs de 

services VoIP locaux, y compris les 

revendeurs qui n’ont pas conclu de 

contrat directement avec les entrepri-

ses canadiennes (c.-à-d. les reven-

deurs qui obtiennent leurs services 

auprès d’autres revendeurs). Cette 

approche permettra de garantir que 

tous les clients ont accès au service 

9-1-1, indépendamment du type de 

fournisseur de services de télécommu-

nication qui offre le service téléphoni-

que. 

Décision du CRTC 

Téléphonie VoIP et 9-1-1 

des personnes malveillantes est en 

croissance. Plusieurs centres 9-1-1 du 

Québec peuvent témoigner d’expé-

riences fréquentes occasionnant la 

perte de temps pour les préposés. Le 

problème est le même à travers le 

Canada et les États-Unis. Les vérifica-

tions nécessaires sont effectuées, mais 

elles sont rendues difficiles en raison de 

l’absence de données sur l’appelant et 

de coordonnées utilisables. 

Une campagne d’éducation devrait 

être entreprise afin de décourager 

l’utilisation inappropriée de ces appa-

reils, qui ne sont pas des jouets. Néan-

moins, il est peu probable que l’on 

change les normes à ce sujet. On a 

rapporté, à l’automne 2010, un cas 

survenu en Ontario où un enfant a com-

posé le 9-1-1 plus de 400 fois durant un 

weekend avec un appareil cellulaire 

désactivé. Certaines villes incitent acti-

vement les parents à ne pas laisser les 

enfants jouer avec un tel appareil. 

Cellulaires désactivés (suite) 

sérieux et bien définis. 

Un dossier à suivre, puisqu’il pourrait 

avoir des répercussions au Canada 

éventuellement. 

Consultations aux États-Unis: 

Interruptions du service cellulaire 

(suite) 

La fonctionnalité 9-1-1 sur les appareils 

sans fil désactivés est due à la façon 

dont les réseaux de téléphonie cellulai-

re sont construits partout dans le mon-

de.  

Un téléphone portable allumé  se 

connecte immédiatement à l’antenne 

cellulaire la plus proche. Le réseau de 

téléphonie cellulaire détermine ensuite 

si le téléphone est utilisé en vertu d'un 

plan de service. Si ce n’est pas le cas, 

la connexion demeure, mais exclusive-

ment pour l'accès au service 9-1-1. 

C’est une mesure  dont on peut com-

prendre l’existence, afin de permettre 

l’accès aux services d’urgence en cas 

de non-paiement d’un compte ou d’in-

disponibilité d’une carte de services 

prépayés. 

Toutefois, cela devient de plus en plus 

une source de problèmes dans le cas 

d’appareils désactivés volontairement.  

Les progrès et nouveautés accélèrent 

la désuétude technologique perçue, 

d’où un remplacement plus fréquent 

par les utilisateurs pour des appareils 

plus performants . 

Le nombre ainsi que la fréquence des 

appels effectués par des enfants qui 

s’amusent avec un appareil désactivé, 

mais doté d’une pile rechargée, ou 

Cellulaires désactivés 

Le Federal Communications Commis-

sion (FCC) américain vient d’initier un 

processus de consultation,  le 1er mars, 

sur la façon d’encadrer les interruptions 

volontaires du service cellulaire par les 

autorités pour des motifs de sécurité 

publique.  

L’été dernier, les autorités de San Fran-

cisco ont interrompu le service cellulai-

re dans le métro de la ville, en raison 

d’une menace à la sécurité. Cela a 

provoqué certaines critiques. On sait 

qu’il est possible, par exemple, d’utiliser 

des appareils cellulaires pour déclen-

cher des bombes à distance. On peut 

aussi souhaiter empêcher des person-

nes de communiquer entre elles à des 

fins illicites ou d’organiser des rassem-

blements violents «instantanés» (flash 

mob) comme ceux vécus en Angleter-

re l’été dernier. 

Ces interruptions posent des questions 

juridiques, de gouvernance et de sécu-

rité (environ 70 % des appels au 9-1-1 

sont fait avec des appareils sans fil aux 

États-Unis). Le FCC souhaite recueillir 

des points de vue afin de savoir s’il y a 

lieu, et si oui comment, d’encadrer ces 

interruptions localisées d’un service 

important. Il devrait y avoir des critères 

Consultations aux États-Unis: 

Interruptions du service cellulaire 

Bell Canada a annoncé, le 17 février 

dernier, que M. Claude Moisan a été 

promu directeur du Groupe Service 

Client 9-1-1 depuis le 30 janvier dernier. 

Les clients de Bell devraient tous avoir 

reçu ses coordonnées récemment.  

Bell 9-1-1 

Si vous désirez apporter une contribu-

tion au bulletin, faire une suggestion de 

sujet ou un commentaire, partager une 

réalisation de votre équipe, témoigner 

d’une expérience particulière ou nous 

informer d’une activité pouvant intéres-

ser nos abonnés, transmettez vos textes 

ou photographies à l’adresse courriel: 

info@agence911.org. 

Le bulletin est ouvert à tous, mais nous 

ne nous engageons pas à publier tous 

les textes et pouvons les éditer.  
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